
Le Château de Touteville
De 1508 à 1620, le fief de Touteville appartient à la famille De La Porte, dont certains de ses membres
étaient écuyers et conseillers au Parlement de Paris.

Au XVIIème siècle, il passe aux Joigny, puis à Messire Binot, chevalier des ordres royaux de Notre-Dale-
du-Mint-Carmel et de Saint-Lazare, conseiller et secrétaire du roi, en 1677.

Sur le plan cadastral(découpage du territoire français en unités de surfaces permettant le calcul de
certains impôts) du XVIIIème siècle, le château apparaît comme une dépendance du fief de Giboudet.

Messire Chouard, président de la cour des Aides, en devient propriétaire avant 1789, date à l’quelle
Charles-Simon Millet, chevalier et seigneur d’Estouville est mentionné à la réunion des trois ordres à
Senlis.

Au XIXème siècle, la comtesse de Kerkado fait creuser les étangs et restaurer le château.

Aujourd’hui cette demeure, amputée d’une partie du parc d’origine, est propriété privée, inscrite à
l’inventaire des Monuments historiques.
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